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EXAMENS PROFESSIONNELS 2009-2010 

PROVENCE ALPES COTE D’AZUR ET CORSE     

                                                           
 

                                                                            
                   

       
 
 

Ce calendrier est établi à titre prévisionnel : seuls les arrêtés d’ouverture attestent de 
l’organisation effective des concours et examens. Les dates des épreuves sont prévisionnelles 

et peuvent faire l’objet de modification. 
 

 
 

 
 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORI ALE 
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13098 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 02 

Tél. 04 42 54 40 60   
Site Internet : www.cdg13.com 
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INFORMATIONS GENERALES  

 
�  Concours et examens transférés du CNFPT 

 
Les concours et examens transférés du CNFPT sont organisés pour le compte 
de L’ INTERREGION PACA - CORSE. De ce fait, un centre d’examen sera 
prévu en Corse concernant les concours et examens suivants :  

·  Attaché territorial,  
·  Attaché principal, 
·  Attaché secrétaire de mairie, 
·  Attaché de conservation du patrimoine,  
·  Ingénieur territorial,  
·  Assistant Qualifié de Conservation du Patrimoine et des 

Bibliothèques, 
·  Assistant de Conservation du Patrimoine et des Bibliothèques, 

 
�  Comment obtenir des informations  relatives à un concours ou un examen ? 

 
Les notices d’informations des concours et examens organisés par les centres de gestion PACA 
et Corse sont diffusées à l’accueil de chaque centre de gestion et sont téléchargeables sur les 
sites internet des CDG. 
 
 

�  Auprès de quel Centre s’inscrire ? 
 

Le nom du ou des Centres organisateurs où vous pouvez vous inscrire est indiqué dans la 
colonne « CDG organisateurs » des tableaux du calendrier. S’il y a plusieurs Centres 
organisateurs pour le concours ou l’examen pour lequel vous souhaitez vous inscrire, nous vous 
conseillons de vous inscrire dans le Centre le plus proche de votre domicile pour faciliter votre 
participation aux épreuves. 
 
 

�  Inscription par dossier papier (CDG 04, 05, 13, 83, 84, 2A, 2B) 
 

Pour toute demande de retrait par courrier, il est impératif de respecter les dates indiquées dans 
les tableaux du calendrier et d’accompagner votre demande de dossier d’une enveloppe 320 x 
230 mm (32 x 23 cm) libellée à vos nom et adresse et affranchie au tarif en vigueur pour un 
envoi de 150 grammes. 
Pour les retraits de dossiers à l’accueil des Centres organisateurs, vous trouverez les 
informations concernant l’adresse et les horaires d’ouverture de chaque Centre en dernière page 
de ce calendrier. 
Les demandes de dossiers, par courrier, doivent être effectuées au plus tard, 8 jours avant la date 
limite de retrait de dossiers. 
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�  Préinscription par internet (CDG 06, 83, 84, 13) 
 
La préinscription par internet vous permet de vous préinscrire 24 h sur 24 et 7 jours sur 7 
pendant la période fixée par le calendrier. 
 
Vous effectuez la procédure de préinscription en ligne proposée par le Centre de Gestion dans 
lequel vous souhaitez vous inscrire. 
A l’issue de cette procédure, vous imprimez votre dossier d’inscription qui comporte un n° 
unique et vous le retournez avec les pièces justificatives demandées avant la date limite de dépôt 
des dossiers : seul sera accepté le dossier d’inscription imprimé par le candidat avec le n° 
unique qui lui a été attribué : les captures d’écrans ou les photocopies de dossiers d’autres 
candidats seront rejetées. 
 
 
La préinscription sur Internet n’est validée qu’à réception du dossier imprimé et des pièces 
demandés, adressés ou déposés dans les délais au Centre de Gestion organisateur. 
 
 
ATTENTION ! Les inscriptions auprès du CDG06 se font uniquement par préinscription 
internet. 
 
Si vous ne disposez pas d’un accès internet et souhaitez vous inscrire à un concours/examen 
organisé par le CDG06, vous pouvez : 
-  Soit vous rendre dans les points d’accès public internet dont la liste est disponible sur simple 

demande à l’accueil du CDG06 ; 
-  Soit venir faire votre inscription à l’accueil du CDG06 : vous pourrez dans ce cas être assisté 

dans votre démarche par le personnel du Centre. 
 
 
 
 

�  Validité des inscriptions 
 
Seul le cachet de la Poste fait foi pour apprécier la validité des demandes et des dépôts de 
dossiers adressés par courrier. 
Seront refusés : 

·  Les demandes de dossier faites par courriel, télécopie ou téléphone. 
·  Les dossiers déposés ou postés hors délais, les photocopies de dossiers d’inscription, les 

dossiers insuffisamment affranchis faisant l’objet d’une taxe postale ou réexpédiés après 
la date limite de dépôt du fait d’un affranchissement insuffisant ou d’un défaut 
d’adressage. 
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CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 

 
 
 

�  CONDITIONS GENERALES D’ACCES A LA FONCTION PUBLIQUE 
(Loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires) 

 
o Etre français ou ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un 

autre Etat partie à l’accord sur l’espace économique européen ; 
o Jouir de ses droits civiques ; 
o Ne pas avoir de casier judiciaire (Bulletin n°2) portant des mentions incompatibles avec 

l'exercice des fonctions ; 
o Se trouver en position régulière au regard du code du service national ; 
o Remplir les conditions physiques exigées pour l’exercice de la fonction ; 
o Etre âgé d'au moins 16 ans (18 ans pour les concours de la filière Police) ; 
o Etre titulaire du diplôme exigé par la loi pour accéder au concours souhaité (Cas 

d'exemption de diplômes pour les concours d’accès aux emplois qui n’impliquent pas la 
possession d’un diplôme normalement exigé pour l’exercice de la profession : les pères et 
mères de trois enfants – les sportifs de haut niveau). 

 
 

�  CONDITIONS D’ACCES AU TROISIEME CONCOURS 
 

o Remplir les conditions générales d’accès à la fonction publique 
o Remplir l’une des 3 conditions suivantes : 

�  Soit justifier de l’exercice, pendant une durée de quatre ans au moins, d’une ou de 
plusieurs activités professionnelles équivalentes aux missions du grade concerné. 

�  Soit justifier d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une 
collectivité territoriale. 

�  Soit justifier d’une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de responsable 
d’une association : La notion de responsable d’association est précisée par l’article 
9-2 du décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985. Selon cet article, doit être 
considérée comme responsable toute personne chargée de la direction ou de 
l’administration à un titre quelconque d’une association régie par la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ou par la loi locale en vigueur dans les 
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 

 
 
 
ATTENTION :  
La durée des activités exercées dans le domaine pro fessionnel ou associatif, ou en vertu d’un mandat 
local, ne peut être prise en compte pour l’accès au  troisième concours que si le candidat n’avait pas,  
lorsqu’il les exerçait, la qualité de fonctionnaire , de magistrat, de militaire ou d’agent public.  
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MODALITES D’INSCRIPTION 

Concours Cat Spécialités CDG 
organisateurs 

Début des retraits 
des dossiers papiers 

ou des 
préinscriptions 

 
Date limite 

d’acceptation des 
demandes de dossiers 
par voie postale et fin 

des préinscriptions 
CDG06, 84 et 83 

 

Fin des retraits de 
dossiers papiers sur 
place et date limite 

de dépôt 
 

Date prévisionnelle 
des épreuves écrites 

FILIERE TECHNIQUE 

BTP VRD 

Espaces Naturels, Espaces 
Verts 

05 

Restauration 

Adjoint Technique  
de 1ère classe C 

Environnement, Hygiène 
06 

Inscriptions closes Inscriptions closes Inscriptions closes 13/01/2010 

Agencement et 
Revêtements 

Installations Electriques 
Sanitaires et Thermiques 

Magasinage des Ateliers 

Adjoint Technique 
Principal de 2ème 

classe des 
Etablissements 
d’Enseignement 

C 

Restauration 

13 Inscriptions closes Inscriptions closes Inscriptions closes 24/11/2009 

 
FILIERE  MEDICO-SOCIALE 

Assistant de Service Social 

Educateur Spécialisé 
Assistant 

Territorial Socio-
Educatif 

B 
Conseiller en Economie 

Sociale et Familiale 

13 Inscriptions closes Inscriptions closes Inscriptions closes 01/12/2009 

ATSEM de 1ère 
classe 

C  06 Inscriptions closes Inscriptions closes Inscriptions closes 21/10/2009 
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MODALITES D’INSCRIPTION 

Concours Cat Spécialités CDG 
organisateurs 

Début des retraits 
des dossiers papiers 

ou des 
préinscriptions 

 
Date limite 

d’acceptation des 
demandes de dossiers 
par voie postale et fin 

des préinscriptions 
CDG06, 84 et 83 

 

Fin des retraits de 
dossiers papiers sur 
place et date limite 

de dépôt 
 

Date prévisionnelle 
des épreuves écrites 

FILIERE CULTURELLE 
Adjoint du 

Patrimoine de 1ère 
classe 

C  13 Inscriptions closes Inscriptions closes Inscriptions closes 08/12/2009 

 
FILIERE SECURITE  

Garde Champêtre 
Principal 

C  05 15/09/2009 15/10/2009 22/10/2009 27/01/2010 

 

MODALITES D’INSCRIPTION  

Examens Cat Spécialités 
CDG 

organisateurs 

Début des retraits 
des dossiers papiers 

ou des 
préinscriptions 

 
Date limite 

d’acceptation des 
demandes de dossiers 
par voie postale et fin 

des préinscriptions 
CDG06, 84 et 83 

 

Fin des retraits de 
dossiers papiers sur 
place et date limite 

de dépôt 
 

Date prévisionnelle 
des épreuves écrites 

Technicien 
Supérieur 

Territorial Chef 
B  06 08/09/2009 07/10/2009 15/10/2009 16/11/2009 

BTP VRD 05 

Restauration 

Environnement, Hygiène 
06 

Inscriptions closes Inscriptions closes Inscriptions closes Adjoint 
Technique de 1ère 

classe 
C 

Espaces Naturels               
Espaces Verts 

04 09/09/2009 06/10/2009 14/10/2009 

13/01/2010 
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MODALITES D’INSCRIPTION 

Concours Cat Spécialités CDG 
organisateurs 

Début des retraits 
des dossiers papiers 

ou des 
préinscriptions 

 
Fin de retrait de 

dossiers et fin des 
préinscriptions 

CDG06, 84, 83 et 13 
 

Date limite de 
dépôt 

 

Date prévisionnelle 
des épreuves écrites 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Administration Générale 

Gestion du Secteur 
Sanitaire et Social 

Animation 
Attaché Territorial A 

Urbanisme 

13 25/05/2010 23/06/2010 01/07/2010 17/11/2010 

Adjoint 
Administratif de 

1ère classe 
C  06 06/10/2009 04/11/2009 12/11/2009 17/03/2010 

 

FILIERE TECHNIQUE 
Ingénierie, Gestion 

Technique et Architecture 

Infrastructures et Réseaux 

Prévention et Gestion des 
Risques 

Urbanisme, Aménagement 
et Paysages 

Ingénieur 
Territorial 

(concours externe) 
A 

Informatique et Systèmes 
d'information 

06 16/03/2010 14/04/2010 22/04/2010 09/06/2010 
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MODALITES D’INSCRIPTION 

Concours Cat Spécialités 
CDG 

organisateurs 

Début des retraits 
des dossiers papiers 

ou des 
préinscriptions 

 
Fin de retrait de 

dossiers et fin des 
préinscriptions 

CDG06, 84, 83 et 13 
 

Date limite de 
dépôt 

 

Date prévisionnelle 
des épreuves écrites 

FILIERE TECHNIQUE 

Infrastructure et Réseaux 

Prévention et Gestion des 
Risques, Hygiène 

Paysage et Gestion des 
Espaces Naturels 

13 

Informatique et Systèmes 
d’Information 

05 

Technicien 
Supérieur 
Territorial 

B 

Bâtiments, Génie Civil 84 

13/04/2010 12/05/2010 20/05/2010 15 et 16/09/2010 

BTP VRD 

Espaces Naturels, Espaces 
Verts 

83, 84 Adjoint Technique  
de 1ère classe 

C 

Logistique et Sécurité 83 

02/11/2009 24/11/2009 02/12/2009 13/01/2010 

 

FILIERE  MEDICO-SOCIALE  

Agent Social de 
1ère classe 

C  04 22/03/2010 14/04/2010 22/04/2010 20/10/2010 

83 03/06/2010 23/06/2010 01/07/2010 20/10/2010 
ATSEM de 1ère 

classe C  
2A A définir A définir A définir A partir du 

20/10/2010 
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MODALITES D’INSCRIPTION 

Concours Cat Spécialités 
CDG 

organisateurs 

Début des retraits 
des dossiers papiers 

ou des 
préinscriptions 

 
Fin de retrait de 

dossiers et fin des 
préinscriptions 

CDG06, 84, 83 et 13 
 

Date limite de 
dépôt 

 

Date prévisionnelle 
des épreuves écrites 

FILIERE  MEDICO-SOCIALE  
Auxiliaire de 

Puériculture de 1ère 
classe 

C  84 08/12/2009 13/01/2010 21/01/2010 08/03/2010 

 
FILIERE CULTURELLE 

Musées Attaché de 
Conservation du 

Patrimoine 
A 

Archives 
13 23/02/2010 31/03/2010 08/04/2010 26 et 27/05/2010 

 
FILIERE SECURITE  

Chef de Service de 
la Police 

Municipale 
B  83 01/04/2010 21/04/2010 29/04/2010 02/10/2010 

 
FILIERE ANIMATION  

Adjoint 
d’Animation de 

1ère classe 
C  05, 83 01/02/2010 22/02/2010 02/03/2010 24/04/2010 

 
FILIERE  SPORTIVE  

Educateur des 
Activités 

Physiques et 
Sportives 

B  83 01/04/2010 21/04/2010 29/04/2010 12/06/2010 
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MODALITES D’INSCRIPTION 

Examens Cat Spécialités CDG 
organisateurs 

Début des retraits 
des dossiers papiers 

ou des 
préinscriptions 

 
 

Fin de retrait de 
dossiers et fin des 

préinscriptions 
CDG06, 84, 83 et 13 

 
 

Date limite de 
dépôt 

 

Date prévisionnelle 
des épreuves écrites 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attaché Principal 
Territorial 

A  13 09/03/2010 07/04/2010 15/04/2010 01/06/2010 

Attaché (Examen 
d’Intégration des 

Secrétaires de 
Mairie) 

A  13 09/03/2010 07/04/2010 15/04/2010 01/06/2010 

2B 25/05/2010 17/06/2010 25/06/2010 19/11/2010 
Rédacteur Chef 

Territorial 
B  

2A A définir A définir A définir A partir du 
19/11/2010 

a) de l’art 6-1 du décret du 
10/01/1995 

04 
Rédacteur 
Territorial B 

b) de l’art 6-1 du décret du 
10/01/1995 05, 13 

12/01/2010 10/02/2010 18/02/2010 16/06/2010 

04 06/10/2009 12/11/2009 12/11/2009 

13 06/10/2009 04/11/2009 12/11/2009 

83 02/11/2009 24/11/2009 02/12//2009 

2B 14/01/2010 08/02/2010 15/02/2010 

17/03/2010 Adjoint 
Administratif de 

1ère classe 
C  

2A A définir A définir A définir 
A partir du 
17/03/2010 



Attention : les demandes de dossiers par courrier doivent être effectuées au plus tard 8 jours avant la date limite de retrait des dossiers.                                                 12 

 
 
 

 
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION 

Examens Cat Spécialités CDG 
organisateurs 

Début des retraits 
des dossiers papiers 

ou des 
préinscriptions 

 
 

Fin de retrait de 
dossiers et fin des 

préinscriptions 
CDG06, 84, 83 et 13 

 
 

Date limite de 
dépôt 

 

Date prévisionnelle 
des épreuves écrites 

FILIERE TECHNIQUE 
Technicien 
Supérieur 

Territorial Chef 
B  2B 20/04/2010 12/05/2010 20/05/2010 09/09/2010 

 
FILIERE CULTURELLE 

Assistant Qualifié 
de Conservation du 
Patrimoine et des 

Bibliothèques       
Hors Classe 

B  04 02/03/2010 31/03/2010 08/04/2010 25/05/2010 

Assistant de 
Conservation du 
Patrimoine et des 

Bibliothèques      
Hors Classe 

B  04 02/03/2010 31/03/2010 08/04/2010 25/05/2010 

 
FILIERE ANIMATION  

Adjoint 
d’Animation de 

1ère classe 
C  83 04/01/2010 25/01/2010 02/02/2010 27/03/2010 
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COORDONNEES DES CENTRES DE GESTION PARTENAIRES 
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